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forte de gouvernement anarchique où  le peuple fe gou
verne par cantons, fe donnant des chefs pendant la 
guerre & des juges pendant la paix, dont l’autorité ne 
dîne quautant qu’il plaît à ceux qui la leur ont con* 

fforodote rapporte que cette efpece d’adminlftra- 
a précéda la monarchie chez les anciens Babyloniens:

i T  ,, a qu .elle a encore lieu parmi plulieurs peu
ples de 1 Amérique feptentrionale, dans l’Arabie defer- 
t e ’, * Tc4 le^  Ies Fartares de la haute A fie . ( G )

A U T O P S I E ,  f. f. Ce mot eft G r ec , compofé 
, fai-mcme & de , vue ■ c’ell l’aélion de 

votf une chofe de fes propres yeux . V. V i s i o n , & c .

. autopjie des anciens étoit un état de l'ame où l’on 
avoit un commerce intime.avec les dieux. C ’eft ainlî 
que dans les myitérés d’Eleulïs & de Samothrace, les 
prêtres nommoient la derniere explication qu’ils don- 
noicnt a leurs profélytes, & pour ainfï parler, le mot 
de 1 em gm e. Mais ceux-ci au rapport de Cicéron étoi- 
ent fort étonnés que cette vûe claire des mylteres qui 
avoit demandé de li longues préparations,  le réduifoit 
a leur apprendre des chofes très-fimples, & moins la 
nature  ̂ des dieux que la nature des chofes m êm es, & 
les principes de la m orale. ( Ç )

A U  I O R I S A T I O N ,  terme de P a la is , eft le 
concours ou la jonction de l’autorité d’un tuteur ou 
d un mari, dans un aéte pafté par ün mineur ou par 
une femme aâ:ue]tcment en puiifance de mari; faute 
dequoi 1 aéle feroit invalide & ians effet . Si pourtant 
1 acte paiTé fans V autorifation du tuteur étoit avanta
geux au pupille, il ne tiendrait qu’à lui de s’y tenir: 
¿c celui qui a contraâé avec lu i, ne feroit pas receva
ble a en demander la nullité en conféquence du défaut 
d'autorifation ; parce que la néceffité de Yautorifatio» 
n a  été introduite qu’en faveur du mineur, Voyez M i 

n e u r .  ( f t )
* A U  T O R I T E ' ,  pouvoir , puifjance , empire, 

{G ra m .)  L ’autorité , dit M . l’abbé Girard dans fes 
Synonymes, lailfe plus de liberté dans le choix; le pou
voir a plus de force; l’empire eft plus abfolu. On tient 
l ’autorité de la fupériorité du rang & de la raiibn ; le 
pouvoir, de ¡’attachement que les perfonnes ont pour 
nous; Vempire, de l’art qu’on a de faîfir le foib'e, 
L ’autorité perfuade; le pouvoir entraîne; Y empire fu- 
bjugue . L ’autorité fuppofe du mérite dans celui qui
I a ; le pouvoir, des liaîibns; l ’empire, de faicendant.
II faut fe foûmettre à l’autorité d’un homme fage; on 
doit accorder fur foi du pouvoir à fes amis ; il ne faut 
laifler prendre de Vempire à petfonne. L'autorité  eft 
communiquée par les lois; le pouvoir , par ceux qui 
en font dépolitaires ; la puijfance, par le confentement 
des hommes ou la force des arm es. O n eft heureux de 
vivre fous Y autorité d’un prince qui aime la jufticc 
dont les miniftres ne s’arrogent pas un pouvoir au-delà’ 
de celui qu’il leur donne, & qui regarde le ïel,e & l’a
mour de fes fujets com m e les fondemens de fa puif- 
fance. Il xTy a point d'autorité fans lo i;  il n’y a point 
de loi qui donne une autorité fans bornes. T out pou
voir a fes limites. Il n’y a point de puiJJ'ance qui ne 
doive être foûmife à celle de D ieu . V autorité  foibte 
attire le mépris; le pouvoir aveugle choque l’équité; la 
puijjance jaloufe eft formidable. L'autorité  eft relative 
au droit; la puijTance aux moyens d’en ufer; le pou
voir à l’ufage. L'autorité réveille une idée de refpeét; 
la puiffance une idée de grandeur ; le pouvoir une idée 
de crainte . L'autorité de Dieu eft fans bornes ; fa 
puijfance éternelle; & fon pouvoir abfolu. Les peres 
ont de Y autorité fur leurs enfans ; les rois fout puifjans 
entre leurs femblables ; les hommes riches & titrés font 
puifans  dans la fociété; les magiftraîs y ont du pou- 
^oir . r

A u t o r i t é  P o l i t i q u e .  Aucun homme n’a 
reçû de la nature le  droit de commander aux autres. 
L a liberté eft un préfent du c ie l, & chaque individu 
de la m êm e efpece a le droit d’en joiiir aufli-tôt qu’il 
jouit de la raifon. Si la nature a établi quelque autori
té ,  c’eft la puilfance paternelle: mais la puiifance pa
ternelle a fes bornes ; & dans l’état de nature elle fini
rait auffi-tôt que les enfans feraient en état de fe con
duire. Toute autre autorité vient d’une autre origine 
que de la nature. Q u’on examine bien, & on la fera 
toûjours remonter à l’une de ces deux fources : ou la 
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fbrcç & la violence de celui qui s’en eft emparé: ota 
le confentement de ceux qui s’y font foùmis par un 
contrat fait ou fuppolé entr’eu x , & celui à  qui iis ont 
détére 1 au to rité .

La puiiïance qui s’acquiert par la violence, n’eft qo* 
une ufurpatlon , & ne dure qu’autant que la’ force de- 
celui qui commande l’emporte fur celle de ceux qui 
obéiifent; enforte que li ces derniers deviennent à leur 
tour les plus fo rts , & qu’ils fecouent le jo u g , ils le  
font avec autant de droit & de juftice que l’autre qui 
le  leur avoir im pofé. La même loi qui a fait Y autori
t é , la défaitalors : c ’eft la loi du plus fort.

Quelquefois Y autorité qui s’établit par la violence 
change de nature; c ’eft lorfqu’elle continue & fo main
tient du confentement exprès de ceux qu’on a foùm is : 
mais elle rentre par là dans la foconde efpece dont je  
vais parler; & celui qui fe l’étoit arrogée devenant alors 
prince., celle d’être tyran.

La puiiïance qui vient du confentement des peuples, 
luppoie nécelîairement des conditions qui en rendent 
l. ulage légitim e, utile à la foc ié té , avantageux à la ré
publique, & qui la fixent & la reftraignent entre des 
limites : car l ’homme ne doit ni ne peut fe donner en
tièrement & fans referve à un autre homme ; parce qu* 
il a un maître fupérieur au-deflus de to u t, à  qui feul 
il appartient tout entier. C ’eft D ie u , dont le pouvoir 
e(t toujours immédiat fur la créature, maître auffi ja
loux qu abfolu, qui ne perd jamais de fes droits, & ne 
les communique point. Il permet pour le bien com m un  
& pour le maintien de la fociété , que les hommes 
établiUent entre eux un ordre de fubordination , qu’ils 
obeillent à l’un d’eux : mais il veut que ce foît par rai— 
Ion & avec mefure, & non pas aveuglement & fans 
relerve, afin <me la créature ne s’arroge pas les droits 
du créateur . Toute autre foûmifiion eft le véritable 
crime de 1 idolâtrie, fléch ir le genou devant un hom
me ou devant une im age, n’eft qu’une cérémonie exté
rieure, dont le vrai Dieu qui demande le cœur & l’ef- 
prit, ne le foucie guere, & qu’il abandonne à l’inftitu- 
tion des hommes pour en faire, com m e il leur con
viendra, des marques d’un culte civil & politique, ou  
dun culte de religion. Ainii ce ne font point ces cé
rémonies en elles-m êm es, mais l’efprit de leur établifo 
jem eut, qui en ¡rend la pratique innocente ou criminel
l e . U n  Anglois n’a point de fcrupule à fervir le roi 
le genou en terre; le cérémonial nç lignifie que ce qu’' 
pn a voulu qu’il lignifiât : mais livrer fon cœ u r, fon  
çlput & la conduite fans aucune réferve à la vo lon té  
& au caprice Tune pure créature, en faire l’unique & 
le dernier m otif de le sa é lio n s , c ’eft aflûrement un cri
me de lele-majefté divine au premier chef: autrement 
ce pouvoir de D ieu , dont on parle tant, ne feroit qu’ 
un vain bruit dont la politique humaine uferoit à la  
lantaiiie, & dont l’elprit d’irreligion pourroit fe joiier à 
fon tour ; de forte que toutes les idées de puiiïance &  
ce fubordination venant à fo confondre, le prince fo 
joüeroit de D ieu , & le fujet du prince.

La vraie & légitime puiifance a donc néceiTaîrement 
des bornes. Auffi l’Ecriture nous dit-elle : „ que votre 
,, fou million foit raifonnable ,, ; f i t  rationabile obfe— 
quiurn vejlrum . „ Toute puiifance qui vient de D ieu  
„ elt une puiifance réglée „ ; omnis poteflas à D eo , or- 
dw ata  e ft . Car c ’eft ainii qu’il faut entendre ces paro
les , conformément à la droite raifon & au fens litté
rale ^  nf n coni'orœém ent _à l’interprétation de la baf- 
lelle & de la flatterie, qui prétendent que toute puif- 
lance quelle qu’elle fo it ,  vient de D ieu , Quoi d on c;  
n y a-t-il point de puilfances injuftes ? n’y a-t-il pas des 
autorités qui, loin de venir de D ieu , s’établilTent con -  
tre les ordres & contre la volonté ? les ufurpateurs ont- 
ils D ieu pour eux ? faut-il obéir en tout aux perfécu- 
teurs de la vraie religion? & pour fermer la bouche à  
1 im bécillité, la puiiïance de l’antechrift fera-t-elle lég i
time? ce fera pourtant une grande puiiïance. Enoch & 
Elæ qui lui réfifteront, feront ils des rébelles & des 
féditieux qui auront oublié que toute puiiTance vient de 
Dieu ; ou des hommes raifonnables, fermes & pieux- 
qui fauront que tome puiifance celle de l’être dès au’ 
elle fort des bornes que la raifon lui a preferites, & 
q u elle  s écarté des réglés que le fonverain des princes 
& des iujets a établies; des hom m es enfin qui penfe- 

M m m m m  z  f on t,

c e s  p r i v i l è g e s  n ' é t o i e n t  p a s - p a r  t o u t  l e s  mêmes ; cela n a i f l o î t  d e  

la  p l u s  g r a n d e  o u  m o i n d r e  l i b é r a l i t é  d e  l a  p u i i ï a n c e  d o m i n a n t e  q u i  

l e s  a c c o r d o i t .  C i n q  v i l l e s  f e u l e s  j o u ï f f o i e n t  e n  S i c i l e  l a  g r a n d e  A u 

t o n o m i e ;  e l l e s  f e  g o u v e r n o i e n t  l i b r e m e n t  d ’ e l l e »  m ê m e s  6 c  e l l e s  n e

1 d é p e n d a i e n t  p r e f q u ' e n  r i e n  d e  l ' a u t o r i t é  d u  M a g i f t r a t - R o m a i n ,  n „ î  
g o u v e r n o ï c  l a  S i c i l e .  L e  f a v a n t  a u t e u r  d e  l ' h i f t o i r e  d e  .A U f a  a n  

c i e n n e  v i l l e  d e  l a  S i c i l e  i m p r i m é e  à Paterne e n  I 7t s .  é c l a i r e  »  
1 fort-bien c e t  a r t i c l e .  (V) />J Wirc'1


